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A chacun son programme
personnalisé
Vous souhaitez anticiper en faisant
le nécessaire pour aider vos enfants
à bien démarrer dans la vie...

Besoin de faire des travaux de
rénovation tout en bénéficiant
de conditions avantageuses...

Comment faire pour vous
constituer un complément de revenus
pour la retraite ?

Prenez rendez-vous avec votre conseiller
pour composer le programme qu’il vous faut.
Il vous aidera à choisir les solutions les mieux
adaptées à votre projet.
Vous aurez ainsi une vision plus claire de la
construction de votre stratégie d’épargne
qui vous permettra d’atteindre vos objectifs
et de concrétiser vos projets, qu’ils soient à
court ou à long terme.

Vous pouvez aussi vous connecter sur
www.ca-sudmed.fr
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Et si vous pensiez à l’abonnement ?
En décidant de vous abonner aux solutions qui
vous conviennent, votre épargne se constitue
régulièrement, à votre rythme, et vous restez
libre de suspendre ou de modifier votre
abonnement à tout moment.

Vous souhaitez disposer d’une épargne en cas
de besoin ?
Il est toujours prudent de se constituer une
épargne de précaution. Des solutions existent,
parlez-en à votre conseiller.

jeunes
bon plan Pitchouns
Le coffret des Pitchouns
+ 15 € offerts à vos
enfants de 0 à 5 ans
Avec l’offre Pitchouns(1)

du Crédit Agricole Sud Méditerranée,
découvrez tous les avantages d’une
épargne qui grandira avec votre enfant !

A l’ouverture d’un Livret A(2) ou d’un contrat
d’assurance vie Vers l’Avenir(3) pour votre enfant, le
Crédit Agricole Sud Méditerranée sera heureux de
lui offrir 15 € pour commencer à épargner et
le Coffret des Pitchouns(4) d’une valeur de 40 €.
Ce coffret comprend un CD audio de 12 Contes et
Comptines qui éveillera bébé et un code cadeau
qui vous permettra de réaliser un magnifique Livre
Photos personnalisé à partir des photos numériques
de votre enfant.

(1) Offre réservée à l’ouverture d’un Livret A ou d’un contrat d’assurance vie
Vers l’Avenir, pour tout nouveau client du Crédit Agricole Sud Méditerranée
âgé de 0 à 5 ans.
(2) 15 € offerts pour la souscription d’un Livret A, pour tout nouveau client du
Crédit Agricole Sud Méditerranée âgé de 0 à 5 ans, hors versement initial
nécessaire à l’ouverture. Offre conditionnée par la mise en place d’un
virement permanent mensuel minimum de 15 € pendant 1 an.
(3) 15 € offerts pour la souscription d’un contrat d’assurance vie Vers l’Avenir,
pour tout nouveau client du Crédit Agricole Sud Méditerranée âgé de 0 à
5 ans, hors versement initial nécessaire à l’ouverture et si souscription simultanée
de la Garantie Prévoyance.
(4) Dans la limite des stocks disponibles.



professionnels

contactez-nous
Crédit Agricole Sud Méditerranée
30, rue Pierre Bretonneau - BP 39923
66832 PERPIGNAN CEDEX 9
Société coopérative à personnel
et capital variables. Société de
courtage d’assurance immatriculée
au Registre des Intermédiaires en
Assurances sous le n° 07 029 669.
776 179 335 RCS Perpignan.
Directeur de la publication :
P. Aveline
Imprimerie du Mas - Cabestany. Décembre
2010.
Conforme aux exigences environnementales.

Le Crédit Agricole a lancé un site internet
destiné aux créateurs et repreneurs
d’entreprises.
Ce site, également accessible depuis la
vitrine www.ca-sudmed.fr/professionnels.html,
a pour ambition d’aider les créateurs à bien
construire chaque étape de leur projet
d’entreprise.

Simple et pédagogique, il comporte
notamment :
- Un carnet d’adresses utiles, réalisé en
partenariat avec le Guide du Routard de la
Création d’Entreprises,
- Des fiches d’informations par métier
disponibles gratuitement pour permettre à
l’internaute d’affiner ses connaissances sur
le marché dans lequel son entreprise
évoluera,
- Un modèle de business plan téléchargeable.
Avec www.jesuisentrepreneur.fr, le Crédit
Agricole réaffirme son engagement auprès
des TPE/PME et des créateurs d’entreprises.

Pour en savoir
plus, contactez

nos conseillers...

www.jesuisentrepreneur.fr
pour passer de l’idée à l’action !

... ou www.jesuisentrepreneur.fr
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Les clés pour profiter
pleinement de la vie
En choisissant l’offre Garantie Décès proposée
par le Crédit Agricole, tout seul ou en couple,
vous continuez à vivre l’esprit tranquille en cas
de coup dur et vous accompagnez l’avenir de
ceux que vous aimez, quoi qu’il arrive.

1. Vous assurez l’avenir de vos proches en cas
de décès accidentel ou par maladie.

2. Vous pouvez adhérer très facilement à deux
pour faire face dans tous les cas.

3. Vous garantissez le versement d’un vrai capital
à vos proches pour une somme modique.

4. Vous adhérez sans vous soucier de votre âge.

5. Vous profitez de garanties immédiates et
définitives.

6. Vous restez libre de modifier votre adhésion.

7. Et bien sûr, vous pouvez compter sur
l’expertise du Crédit Agricole.

Assurance vie : bien rédiger sa clause bénéficiaire
En assurance vie, il n’est pas obligatoire de
désigner un bénéficiaire.
Cette pratique est pourtant très avantageuse,
à la fois fiscalement et juridiquement.
Lors du décès de l’assuré, la rente ou le capital
versé au bénéficiaire désigné ne font pas
partie de la succession et sont exonérés de
taxation sous certaines conditions (article 757B
et 990I du Code Général des Impôts).

prévoyance
une gamme complète
Des produits de prévoyance
adaptés à vos besoins
Garantie Décès et Garantie Décès Solution Couple(1)

Pour mettre votre famille à l’abri en lui assurant le
versement d’un capital et une assistance complète.

Assurance Dépendance(1)

Pour faire face à tous les risques de dépendance
liés à l’âge ou à la maladie et ne pas prendre le
risque de devenir une charge pour vos proches.

Assurance Complémentaire Santé(2)

Des remboursements de qualité et des services qui
vous simplifient la vie, réunis dans une complémentaire
santé vraiment souple.

Garantie des Accidents de la vie(2)

Pour obtenir une assistance, une prise en charge ou
une indemnisation en cas d’accident.

Garantie Obsèques(1)

Pour organiser à l’avance vos obsèques, couvrir les
frais et garantir un accompagnement à vos proches.

(1) Ce contrat est proposé par PREDICA, entreprise régie par le Code des
assurances. Compagnie d’assurances de personnes, filiale de Crédit Agricole
S.A. - S.A. au capital de 915 874 005 € entièrement libéré. Siège social : 50/56,
rue de la Procession 75015 Paris. SIREN 334 028 123 RCS Paris.
(2) Ce contrat est proposé par PACIFICA, entreprise régie par le Code des
assurances. Société anonyme au capital de 227 443 500 € entièrement libéré.
Siège social : 8/10 boulevard de Vaugirard 75724 Paris Cedex 5. 352 358 865 RCS
Paris.

Ces contrats sont distribués par le Crédit Agricole Sud Méditerranée 30, rue
Pierre Bretonneau BP 39923 66832 PERPIGNAN CEDEX 9. Société de courtage
d’assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurances sous le
n° 07 029 669.


